
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Prozess Schweizer Holz

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Künzler, Johanna
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Künzler, Johanna; Ziehli, Karel 2025. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Schweizer Holz, 2013 - 2017. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
06.06.2025.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK I

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Forstwirtschaft

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK II



Abkürzungsverzeichnis

KBOB Koordinationskonferenz der Bau- und Liegenschaftsorgane der
öffentlichen Bauherren

KBOB Conférence de coordination des services de la construction et des
immeubles des maîtres d'ouvrage publics

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 1



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Im Dezember forderte der Nationalrat den Bundesrat durch die Überweisung eines
Postulats Jans (sp, BS) dazu auf, Möglichkeiten zur besseren Ausschöpfung des
nachhaltig und naturnah nutzbaren Schweizer Holzes aufzuzeigen. Laut der nationalen
Forststatistik und dem Landesforstinventar werde in der Schweiz seit Jahren weniger
Holz genutzt als nachwachse. Dies hänge vornehmlich mit der Aufsplitterung des
Privatwaldes in über 244 000 Eigentümerinnen und Eigentümer zusammen, welche oft
nur kleine Parzellen besässen und ihr Potenzial daher nicht voll ausschöpften. Eine
bessere Ausschöpfung des Holznutzungspotenzials sei erklärtes Ziel der Waldpolitik
2020, ausserdem werde dort eine höhere Leistungsfähigkeit der Waldwirtschaft
gefordert: Auch dieses Ziel könne erreicht werden, wenn man die Betriebsstrukturen
und eigentumsübergreifende Zusammenarbeit verbessern würde. 1

POSTULAT
DATUM: 13.12.2013
JOHANNA KÜNZLER

Le Conseil fédéral a publié le rapport en réponse au postulat Jans le mandatant
d'explorer les possibilités d'augmenter l'exploitation des forêts suisses. Actuellement,
l'exploitation des forêts ne dépasse pas les trois quarts de l'objectif fixé dans le cadre
de la politique forestière 2020, c'est-à-dire 8.2 millions de mètres cubes de bois – en
guise de comparaison, les forêts suisses produisent en moyenne par année environ 10
millions de mètres cubes de bois. L'un des points sur lequel Beat Jans (ps, BS), le
dépositaire du postulat, souhaitait que le Conseil fédéral se penche est le problème du
manque d'exploitation par les propriétaires privés de forêts, qui sont un quart à
n'exploiter qu'en partie, voire à ne pas exploiter du tout le stock à disposition. 
Le rapport commence par souligner les différences régionales en la matière, le plateau
arrivant à saturation du potentiel d'exploitation, tandis que dans les Alpes seuls 45% du
potentiel sont exploités alors que ce chiffre n'atteint que 30% pour le versant sud des
Alpes. Ces différences entre régions se reflètent également dans l'accessibilité à
l'exploitation de la forêt en termes d'infrastructure – qui constitue une condition
essentielle à l'exploitation –, le plateau et le Jura ayant un nombre de routes forestières
praticables pour les poids lourds dans les forêts sensiblement plus élevé que les Alpes. 
Le rapport en vient ensuite aux questionnements du dépositaire du postulat, relevant
que 29% de la surface forestière productive totale est possédée par des propriétaires
privés. Mais ceux-ci n'y voient plus une source de revenu, tout comme les propriétaires
forestiers publics (communes politiques, bourgeoisies, corporations) qui possèdent le
reste de la surface forestière productive. Ces derniers enregistrent plus de dépenses
que de recettes; des pertes qu'ils compensent par des revenus annexes (par le biais de
prestations d'intérêt public fournies par la forêt, comme la détente, la biodiversité,
etc.).
Il est ensuite précisé que la Confédération a déjà mis en place un certain nombre de
mesures pour promouvoir le bois suisse. La Politique forestière 2020 (qui possède
plusieurs conventions-programmes pour la collaboration entre Confédération et
cantons) ainsi que la Politique fédérale de la ressource bois (qui vise à promouvoir la
valorisation du bois suisse) en sont les deux exemples les plus importants. Certains
cantons, tout comme divers acteurs non étatiques, ont également mis en place, de leur
côté, des mesures pour augmenter l'extraction de bois.
Malgré tout, de nouvelles mesures sont préconisées par les autorités qui nomment
quatre domaines dans lesquels la Confédération pourrait agir. Premièrement, il s'agit
d'utiliser davantage de bois suisse lors de la construction de bâtiments mandatés ou
subventionnés par la Confédération (marchés publics). Cette mesure est soutenue
depuis le 1er janvier 2017 par une révision de la loi sur les forêts, qui possède un nouvel
article spécifique à cette question. Deuxièmement, le rapport préconise que la
Confédération investisse dans le domaine de la recherche, du développement ainsi que
de l'innovation en ce qui concerne le bois. Pour cela, la Confédération a renouvelé en
2017 le Plan d'action bois faisant partie de la Politique de la ressource bois, l'axant
davantage sur ces questions. Troisièmement, la Confédération se doit de sensibiliser
encore plus la population ainsi que les consommateurs institutionnels (cantons,
communes, caisses de pension, etc.) sur les avantages du bois. Pour cela, des actions
telles que «#WOODVETIA – mobilisés pour le bois suisse» sont nécessaires. De plus, les
études menées dans le cadre de l'initiative parlementaire von Siebenthal (12.477)

BERICHT
DATUM: 08.12.2017
KAREL ZIEHLI
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montrent que la Conférence de coordination des services de la construction et des
immeubles des maîtres d'ouvrage publics (KBOB) est la plus à même de mener la
promotion de l'utilisation de bois suisse auprès des acquéreurs publics et
institutionnels. Celle-ci va, par ailleurs, préparer dans le courant de l'année 2018 les
bases permettant de mener cette tâche à bien. Quatrièmement, il est recommandé à la
Confédération d'effectuer des évaluations des politiques mises en places, afin d'en
déterminer leur efficacité. Cela pourrait par exemple également permettre d'abroger
des politiques contreproductives ou des lois qui entraveraient l'exploitation du bois par
les propriétaires forestiers.
Finalement, le rapport se penche sur quatre autres mesures pour lesquelles les cantons
et/ou les privés sont responsables, à savoir, la création de structures efficientes dans la
récolte du bois, la favorisation de la desserte forestière hors forêts protectrices,
l'augmentation des capacités de transformation du bois (en particulier de feuillus) et
finalement la formation, la formation continue, le transfert des connaissances et la
mise en place du savoir-faire.
La mise en œuvre des quatre mesures dévolues à la Confédération (en collaboration
avec les cantons et les privés) sera examinée en 2020 dans le cadre de l'évaluation de la
Politique forestière. 2

1) AB NR, 2013, S. 2210.
2) Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 13.3924 Jans
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